
Le supplément pour travail de nuit dans le nettoyage est-il plus
favorable que celui prévu par le droit commun luxembourgeois ?

Réponse courte

Oui, le supplément pour travail de nuit dans le nettoyage est plus favorable que le droit commun. L'article 8.4 de la

CCT Nettoyage 2025-2028 garantit une majoration de 20 % du taux horaire pour les prestations effectuées entre

23h00 et 6h00, alors que le droit commun luxembourgeois ne prévoit aucun taux minimal légal de majoration pour

le travail de nuit.

En l'absence de convention collective, l'employeur n'a pas d'obligation légale de verser un supplément pour le travail

de nuit. La CCT Nettoyage crée donc un avantage sectoriel significatif pour les salariés du nettoyage. Depuis la

déclaration d'obligation générale du 16 octobre 2025, ce taux de 20 % s'impose à toutes les entreprises du secteur, y

compris celles non affiliées aux organisations signataires.

Définition

Le caractère plus favorable de la CCT Nettoyage en matière de travail de nuit résulte de l'absence de taux

minimal légal de majoration nocturne dans le Code du travail luxembourgeois. Là où le droit commun se limite à

encadrer les conditions d'organisation du travail de nuit, l'article 8.4 de la CCT 2025-2028 va plus loin en

instaurant un supplément garanti de 20 %, conformément au principe de faveur prévu à l'article L.162-8 du Code

du travail.

Conditions d’exercice

La comparaison entre la CCT Nettoyage et le droit commun met en évidence l'avantage conventionnel.

Critère CCT Nettoyage Droit commun

Taux de majoration 20 % Aucun taux minimal légal

Plage horaire 23h00 – 6h00 Variable selon définition légale

Base de calcul Taux horaire du salarié Non applicable

Caractère Obligatoire Pas de majoration imposée
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Modalités pratiques

L'employeur du secteur du nettoyage doit appliquer le taux conventionnel de 20 % sans possibilité de dérogation à la

baisse.

Aspect Détail

Application Obligatoire pour toutes les entreprises du secteur

Calcul Taux horaire × 0,20 = supplément par heure de nuit

Dérogation Impossible à la baisse (principe de faveur)

Bulletin de salaire Mentionner la majoration de 20 % pour chaque heure nocturne

Coût employeur Intégrer le surcoût de 20 % dans les prix de revient des prestations nocturnes

Pratiques et recommandations

Appliquer le taux de 20 % de la CCT et non une absence de majoration est une obligation pour toutes les

entreprises du secteur, indépendamment de leur affiliation syndicale.

Intégrer le surcoût de 20 % dans la tarification des prestations nocturnes auprès des clients garantit la viabilité

économique des interventions de nuit.

Rappeler aux salariés que le supplément de 20 % est un avantage conventionnel propre au secteur du nettoyage, au

même titre que la majoration de 80 % pour le dimanche, contribue à la valorisation de la CCT et de ses acquis

sociaux.

Documenter le caractère plus favorable de la CCT dans les procédures RH internes prévient toute tentative

d'application erronée du droit commun.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 8.4 CCT Nettoyage de bâtiments 2025-2028 Majoration de 20 % pour travail de nuit

Art. L.211-14 du Code du travail Organisation du travail de nuit

Art. L.162-8 du Code du travail Principe de faveur en matière de convention collective

RGD du 16 octobre 2025 (Mémorial A n° 456) Déclaration d'obligation générale
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Le droit commun luxembourgeois n'impose aucun taux de majoration minimal pour le travail de nuit. La CCT Nettoyage comble ce

vide en garantissant 20 % de supplément. Ce taux ne peut être réduit par accord individuel en vertu du principe de faveur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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